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Nos apprentis 
vont vous étonner

LIEU DE FORMATION

Unité de Formation par Apprentissage

LYCÉE 
JEAN GUÉHENNO

79, avenue de la Marne
56000 VANNES

       02 97 43 76 00

       ufa.vannes
                   @ac-rennes.fr

RYTHME DE L’ALTERNANCE
1 semaine en entreprise / 1 semaine à l’UFA

CONTENU DE LA FORMATION
•  ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
     - Conseil en ingénierie de l’immobilier
     -  Communication professionnelle en français  

et en langue étrangère
     -   Techniques immobilières (transaction, gestion)
     -  Conduite et présentation d’activités profession-

nelles

•  ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL
     - Culture générale et expression
     - Anglais

POURSUITES D’ÉTUDES 
     •  Licences professionnelles à l’université
     •  À l’École Supérieure des Professions Immobilières 

(ESPI)
     •  À l’École Française des Administrateurs de Biens 

(EFAB)

DÉBOUCHÉS 
     •   Agent, conseiller et négociateur immobiliers,  

gestionnaires de biens locatifs, gestionnaire 
de copropriété, administrateur de biens…

     •   En agence immobilière, office notarial, cabinet 
d’administration de biens, organismes HLM,  
société de promotion-construction…

PUBLIC CONCERNÉ
•  Tout titulaire d’un bac général,  

technologique ou professionnel  
du domaine tertiaire

QUALITÉS REQUISES 
•   Compétences relationnelles,  

juridiques, organisationnelles,  
administratives, commerciales,  
financières, comptables et fiscales.

DURÉE 2 ANS - en apprentissage

“ Fais comme chez toit ! ”  

BTS PROFESSIONS IMMOBILIÈRES

Le conseil et le service constituent le socle de l’activité.  
La transaction immobilière vise à assurer le conseil et l’intermé-
diation entre un offreur vendeur ou bailleur et un demandeur 
acquéreur ou locateur d’un bien immobilier. 

La gestion immobilière consiste à assurer l’administration  
de biens immobiliers collectifs (gestion de copropriété) ou privés 
et publics individuels (gestion locative).




